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Les mouvements sociaux occupent aujourd’hui une
place décisive dans la vie politique française. Ce livre
en dresse un panorama, des grèves de  décembre 1995
aux manifestations contre la réforme des retraites
de 2010, en passant par l'altermondialisme, le Réseau
éducation sans frontière ou Jeudi noir.

Comment saisir leur rôle et leur poids dans la vie
démocratique ? Quelles relations entretiennent-ils
avec les partis politiques et les gouvernements ?
Qu’est-ce qui fonde leur légitimité ? La protestation
publique contre les politiques menées en leur nom
est, de fait, le moyen pour les citoyens de se réapproprier
la voix qu’ils ont déléguée à leurs gouvernants.
Les mouvements sociaux ne sont dès lors ni une
composante marginale du paysage politique, ni
une menace pour la démocratie : ils en ravivent les
principes fondateurs. 

Lilian Mathieu est directeur de recherche au CNRS
(Centre Max Weber, ENS de Lyon). Spécialiste de l’étude
de la politique contestataire, il a notamment publié
Comment lutter ? Sociologie et mouvements sociaux et
codirigé le Dictionnaire des mouvements sociaux.
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« Il n’y a pas moyen de dire avec précision
comment ça va tourner, les choses, pour
Georges Gerfaut. Dans l’ensemble, on voit
comment ça va tourner, mais avec précision,
on ne voit pas. Dans l’ensemble, ils vont être
détruits, les rapports de production dans les-
quels il faut chercher la raison pour laquelle
Georges file ainsi sur le périphérique avec
des réflexes diminués en écoutant cette
musique-là. Peut-être Georges manifestera-
t-il alors autre chose que la patience et la
servilité qu’il a toujours manifestées. »

Jean-Patrick Manchette,
Le Petit Bleu de la côte ouest,

Paris, Gallimard, coll. « Série noire », 1976.
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Introduction

Les mouvements sociaux1 occupent dans la vie poli-
tique une place aussi importante que paradoxale. Une
majorité de Français considère aujourd’hui la manifesta-
tion comme une forme légitime d’expression politique,
dans le même temps que les grèves des transports publics
déclenchent leur flot de critiques. Les formes les plus
classiques de la contestation collective se sont pacifiées,
mais de nouveaux modes protestataires qui recourent à
la perturbation voire à la violence font leur apparition
(émeutes, séquestrations, dégradations de biens collectifs
ou affrontements délibérés avec les forces de l’ordre). Des
mobilisations de grande ampleur présentent des reven-
dications globales mais se heurtent à l’intransigeance des

1. Le présent ouvrage se heurte d’emblée à la redoutable diffi-
culté que présente la définition de la notion tout à la fois socio-
logique et politique (et à ce titre enjeu de luttes) de « mouvement
social ». On propose de désigner ainsi, et a minima, des entre-
prises collectives (qu’elles soient syndicales, associatives ou
informelles) exprimant des revendications sous des formes pro-
testataires, éventuellement conflictuelles, et à distance du jeu
politique institutionnel. Ces enjeux de définition sont abordés,
dans des perspectives distinctes, par François Chazel et Gérard
Mauger. Voir François Chazel, « Mouvements sociaux », dans
Raymond Boudon (dir.), Traité de sociologie, Paris, PUF, 1992,
p. 263-312, et Gérard Mauger, « Pour une politique réflexive
du mouvement social », dans Pierre Cours-Salies et Michel
Vakaloulis (dir.), Les Mobilisations collectives. Une controverse
sociologique, Paris, PUF, 2003, p. 33-42.
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gouvernements. Syndicats et grandes associations font
partie du paysage institutionnel mais se voient contestés
par une multiplicité de mobilisations locales ou spécia-
lisées (celles des intermittents du spectacle, des étudiants,
des salariés de petites et moyennes entreprises, etc.) qui
tendent à les contourner en se radicalisant.

À la fois célébrés comme ferments participatifs et dis-
qualifiés comme germes du désordre, attestations de la
vitalité civique aussi bien que menaces insurrectionnelles,
les mouvements sociaux sont aujourd’hui conduits à redé-
finir la nature et la portée de leur participation à la vie
politique. L’époque où la science politique catégorisait
avec dédain les mobilisations contestataires comme des
« formes non conventionnelles » de participation politique
est révolue. Outre le caractère conventionnel, pour ne pas
dire convenu, de la plupart des modes d’action des mou-
vements sociaux, force est de reconnaître que la protes-
tation collective a acquis une légitimité dont témoigne
l’ampleur de sa diffusion politique et sociale. Que « la
mythologie de la rue demeure ouvrière et de gauche »,
ainsi que l’avance l’historienne des manifestations
Danielle Tartakowsky2, n’empêche nullement les groupes
les plus divers, dont certains très conservateurs ou privi-
légiés, d’y avoir recours. Les manifestations contre l’ins-
tauration du Pacs comme les rassemblements d’opposants
à l’IVG ou d’usagers hostiles aux grèves des transports
publics attestent que nul ne pense aujourd’hui que le vote
puisse être l’unique forme de participation démocratique.

2. Danielle Tartakowsky, Le Pouvoir est dans la rue. Crises poli-
tiques et manifestations en France, Paris, Aubier, 1998, p. 191.

10 LA DÉMOCRATIE PROTESTATAIRE

Extrait de la publication



Mais si la légitimité de la protestation collective semble
établie, elle n’en apparaît pas moins vulnérable et, surtout,
sa portée comme ses fondements restent encore objets de
débat. Certes, plus personne ne remet frontalement en cause
le droit de se mettre en grève ou de manifester, mais l’ins-
tauration de règles plus contraignantes (appelées « service
minimum ») en cas de grève dans les transports en commun
a marqué la victoire de ceux qui entendent en limiter les
« excès », tandis que plusieurs mouvements récents ont
montré que la manifestation restait soumise aux exigences
des forces de l’ordre3. Le « ce n’est pas la rue qui gouverne »
d’un Premier ministre, ou le « désormais quand il y a une
grève, personne ne s’en aperçoit » d’un président de la Répu-
blique4, indiquent que si les gouvernants ne peuvent faire
autrement que concéder quelque légitimité aux mouve-
ments sociaux, c’est le plus souvent avec une morgue
méprisante leur signifiant le rôle de simple figuration
auquel ils entendent les cantonner sur la scène politique.

Une telle condescendance à l’égard de la protestation
collective peut apparaître déplacée dans un pays dont la
fête nationale célèbre tous les 14 Juillet un soulèvement
populaire fondateur de sa démocratie, et dont l’histoire
s’honore d’insurrections (celles de 1830, de 1848 ou
encore de 1944) éprises des idéaux de liberté et

3. On pense par exemple à la manière dont, à Lyon le
21 octobre 2010, les forces de l’ordre ont pendant plusieurs
heures encerclé et empêché de circuler quelques centaines de
lycéens et d’étudiants venus manifester.
4. Le droit de grève étant garanti par la Constitution, on peut
se demander si cette sentence n’est pas du même ordre que celle
qui affirmerait que « désormais quand il y a une élection, per-
sonne ne s’en aperçoit ».
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